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PREAMBULE 

 

Rappel du cadre réglementaire : 

Conformément à l’article L.212-6, la consultation des conseils généraux, des conseils régionaux, des chambres 

consulaires, des communes et de leurs groupements compétents, de l’Etablissement Public Territorial de Bassin et du 

Comité de Bassin a débuté le 10 juin 2011.  

Ont été ainsi été invités à donner leur avis : 

- 2 conseils régionaux, 

- 3 conseils généraux, 

- 158 conseils municipaux, 

- 26 conseils communautaires, 

- 27 comités syndicaux (dont 14 syndicats compétents dans le domaine de l’eau potable et/ou assainissement, 2 

syndicats de rivière, 1 EPTB, 10 syndicats aux compétences transversales), 

- 3 chambres d’agriculture de l’Ardèche, du Gard et de la Lozère) 

- 3 chambres de commerce et de l’industrie, 

- 3 chambres d’artisanat. 

Ont également été consultés sur cette période : 

- La Commission Locale de l’Eau sur SAGE Loire amont, 

- Le Comité de Gestion des Poissons Migrateurs du bassin Rhône Méditerranée, 

- Le Parc Naturel Régional des Monts d’Ardèche, 

- Le Parc National des Cévennes, 

- Le Comité de Bassin Rhône Méditerranée. 

Hormis celui du comité de bassin, ces avis sont réputés favorables s'ils n'interviennent pas dans un délai de quatre mois. 

 

Conformément à l’article R. 212-39 du code de l’environnement, le Préfet responsable de la procédure a également été 

consulté sur le projet de SAGE accompagné du rapport environnemental.  

Contenu du présent dossier : 

En application de l’article L.212-6 du Code de l’Environnement, le projet de SAGE doit faire l’objet d’une enquête 

publique sur la base des documents suivants, conformément à l’article R.212-40 du Code de l’Environnement : 

- Rapport de présentation, 

- Plan d’Aménagement et de Gestion Durable de la ressource et des milieux aquatiques (PAGD), 

- Règlement, 

- Documents cartographiques correspondant, 

- Rapport environnemental, 

- Recueil des avis reçus en application de l’article L.212-6. 

 

55 avis ont été reçus. 

 

Le présent document constitue le recueil exhaustif des avis et observations reçues lors de la consultation. 

Il est divisé en cinq parties : 

1. Avis des collectivités 

2. Avis des chambres consulaires 

3. Avis des services de l’Etat (Autorité environnementale, Préfet responsable de la procédure) 

4. Avis des instances de bassin (COGEPOMI, Comité de bassin) 

5. Autres avis (CLE du SAGE Loire amont) 
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